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1. Appel 
A 16h00, le président Christian Husistein nous souhaite la bienvenue à l'assemblée générale. 
Nous saluons tout particulièrement nos membres libres Regula Imstepf, Käser Ernst et Thomas Meyer ainsi 
que les membres d'honneur Daniel Grossenbacher et Ruth Meyer. 
 
En raison d'autres assemblées, de nombreuses excuses ont été reçues pour l'AG : 
 
Excusés :  
Chantal Moser, Simone Bosshardt, Linda Mühlemann, Nadia Tresch, Trix Fanger, Thomas Huber, Robert 
Würsten (nous représente au repas des bénévoles de l'exposition Malters, Gabi Maurer, Beat Pfammatter, 
Paul Dober, Josef Egger) 
Jakob Bösch, Martin Misteli, Fritz Siegenthaler, Eduard Ulrich, Robert Bürgi, Reto Blatter 
Martin Richard, Hugo Wirz, Micheline Peter, Alain Peter, Pierre Flühmann, Thierry Nater, Marliese Sutter, 
Robert Schori, Ruth Messerli, Monika Wenger 
 
 
Présents : Membres : 24 
Majorité absolue : 13 
Invité : 0 
 
L'invitation avec l'ordre du jour a été envoyée dans les délais.  
Le comité propose d'adapter les points 10 à 12 de l'ordre du jour. De nouveaux ordres du jour seront 
distribués à cet effet. Les points 10 et 11 de l'ordre du jour ont éventuellement une influence sur le 
programme annuel. 
Décision : les points de l'ordre du jour sont approuvés à l'unanimité. 
 
 
 

2. Election des scrutateurs 

Lorenz Kleeb est proposé comme scrutateur. 
Décision : le scrutateur est élu à l'unanimité. 
 
 

3. procès-verbal de l'AG du 23 avril 2022 
Le procès-verbal a été publié sur le site internet en allemand et en français. 
 



 

Aucune objection n'a été reçue. 
Décision : Le procès-verbal est approuvé. 
 
 
 

4. Mutations 

Au cours de l'année écoulée, il y a eu 6 démissions et 4 admissions.  
 
Admissions : 
 
Martin Misteli 
Reto Blatter  
Jakob Bösch 
Priska Kuhn 
 
Démissions :  
 
Linda Mühlemann  
Daniel Brand  
Martin Meister  
Chantal Moser  
Angelo Scalmazzi  
Therese Wanzenried  
 
AG 2022     AG 2023 
 
Membres : 85    83 
Présidents d'honneur 1   1 
Membres d'honneur 8   8 
Membres libres 6    6 
Membres 81    79 
 
 
 

5. Rapport annuel du président 
Christian lit le rapport annuel. 
Le vice-président Thomas Meyer fait voter les personnes présentes sur le rapport. 
Décision : le rapport annuel est accepté à l'unanimité et remercié par applaudissements. 
 
 
 

6. Comptes annuels 2022 et rapport des réviseurs 2022 
La caissière Heidi Hartmann commente la caisse. 
 
Les dépenses supplémentaires sont liées au fait que l'exposition du club de 2022, qui avait été reportée, n'a 
eu lieu qu'en janvier 2023. 
Le réviseur Walter Blättler lit le rapport des réviseurs. Le président passe les comptes au vote.  
Décision : les comptes sont acceptés à l'unanimité et décharge est donnée à la caissière Heidi Hartmann. 
 
 
 

7. Cotisation annuelle 

Etant donné que la cotisation annuelle de Volailles de race Suisse a été augmentée de CHF 5 à CHF 10 et 
que Petits animaux Suisse a également décidé, lors de l'AD extraordinaire de 2023, de prélever une taxe 
supplémentaire de CHF 250 par club, le comité s'est penché sur le sujet lors de la préparation de l'AG. 
Le comité propose donc de ne pas modifier les cotisations annuelles, mais à partir de la prochaine AG 
2024, le repas devra être payé par les membres eux-mêmes.  
A la demande de Ruedi Galli de savoir si l'on ne pourrait pas tout simplement augmenter les cotisations 
annuelles, Thomas explique à l'assemblée que le comité souhaite maintenir les cotisations annuelles 
existantes, car le club des Wyandottes est financièrement bien placé et que chaque membre du club doit 
également payer une cotisation supplémentaire à Volaille de race Suisse dans son association.  
Le menu et le prix prévus seront envoyés avec l'invitation à l'AG.  
Comme de nombreux membres reçoivent les invitations et les lettres par e-mail, le club de la Wyandotte 
peut à nouveau économiser de l'argent sur ce point et remercie les membres pour leur collaboration. Il est 
ainsi possible d'économiser environ 200 CHF par année. 
 



 

En conséquence, les cotisations annuelles à partir de l'AG 2023 seront les suivantes : 
Tous les membres actifs et passifs Fr. 30. 
Groupe romand Fr. 20.- 
Les jeunes éleveurs paient la moitié de la cotisation annuelle. 
Les personnes présentes sont invitées à payer la cotisation annuelle à notre caissière Heidi à l'issue de 
l'AG.  
Elle enverra une lettre ou une facture à tous les autres membres dans les prochains jours. 
 
La question de savoir si chacun doit à l'avenir payer son repas à l'AG est soumise au vote : 
Décision : Le maintien des cotisations annuelles et le fait qu'à l'avenir chacun paie le menu de l'AG sont 
acceptés. 
A l'avenir, chaque membre paiera lui-même le repas de l'AG. 
 
 
 

8. Budget 2021 

Heidi Hartmann présente le budget.  
Il faut s'attendre à des dépenses supplémentaires. 
Décision : le budget est approuvé à l'unanimité. 
 
 
 

9. Elections : 

Les postes de vice-président, de président, de secrétaire/groupe romand et de réviseur sont à renouveler, 
respectivement à confirmer dans leur fonction. 
Tous les trois se sont déclarés prêts à poursuivre leur mandat au sein du comité ou en tant que vérificatrice.  
Décision : ils sont tous élus à l'unanimité pour un nouveau mandat. Thomas Meyer comme vice-président et 
préposé, Pascal Furer comme secrétaire/ Groupe Romande et Yvonne Geisser comme vérificatrice. 
 
Christian attire l'attention de l'assemblée sur le fait que nous sommes à la recherche d'une nouvelle 
caissière/d'un nouveau caissier pour l'AG 2024. 
Les personnes intéressées sont invitées à s'annoncer auprès de Christian. 
 

10. Présentation du club de la Wyandotte à un cours de répétition pour juges : 
 
A la demande de membres du club, Christian a pris contact avec Christian Lengacher concernant la 
participation du club des Wyandottes à un cours de répétition pour juges. 
Cela permettrait de montrer aux juges notre niveau d'élevage et le standard de la race des wyandottes 
naines allemandes. 
Les points suivants sont nécessaires pour la participation et la présentation d'une race : 
 
- Il faut une présentation du club. 
- Ensuite, il faut une présentation de la race par un juge ou un membre compétent. 
- Pour cela, il faut beaucoup d'animaux dans différentes couleurs 1:1 pour discuter de l'objectif à atteindre.        
Environ 6 animaux par couleur. 
- Les cours de répétition pour juges ont toujours lieu le dernier samedi d'avril ou d'août. 
 
Le club Wyandotte devrait s'y préparer et bien se concerter afin de pouvoir présenter aux juges notre point 
de vue sur l'état de l'élevage. En outre, il faudrait un nombre suffisant d'animaux prêts à être exposés et 
l'intérêt des membres pour la participation doit être assuré. 
 
Christian donne la parole aux membres. 
Il ressort des commentaires des membres que le mois d'avril convient mieux aux éleveurs et que les 
animaux ne sont certainement pas encore en mue à ce moment-là comme en août, mais qu'ils ne sont 
peut-être pas encore en pleine forme pour l'exposition en raison du cochage du coq. 
 
Hansruedi Gerber fait remarquer qu'un tel cours de juges a déjà eu lieu par le passé, mais sans utilité pour 
le club, et qu'il s'agissait d'une évaluation préliminaire. Il devrait également y avoir la possibilité de faire 
participer au CR des couleurs moins répandues avec moins de 6 animaux, afin de les promouvoir. 
 
Hansueli Wenger trouve que le CR des juges est une bonne idée, mais que nous ne devons pas avoir trop 
d'espoirs, mais qu'un CR des juges est important pour échanger et discuter des détails et des points 
particuliers des Wyandottes avec les juges. 
Selon la discussion préalable entre Christian Husistein et Christian Lengacher, les membres doivent pouvoir 
participer activement au CR des juges. 
 



 

Les points les plus importants sont retenus lors du vote : 
 
Le vote a lieu : 
Pour la tenue du CR des juges : 13 
Voix contre 1 
Quand : Avril, l'année est de la compétence du comité. 
Les personnes favorables sont priées de s'inscrire ensuite auprès de Thomas. 
 

11. Avenir du club de la Wyandotte: 

 
Christian informe que le comité a réfléchi, lors des dernières réunions du comité, à l'avenir du club de la 
Wyandotte. 
Actuellement, le club de la Wyandotte est l'un des plus grands clubs de race de volailles, mais moins d'un 
tiers de tous les membres sont des éleveurs et des exposants actifs. 
Christian explique que le but n'est pas de prendre une décision immédiate à ce sujet. 
Mais que le comité connaisse l'avis des membres concernant une fusion avec un autre club ou si nous 
voulons continuer à nous présenter à l'avenir comme un club suisse indépendant.  
En ce qui concerne la fusion, des discussions ouvertes ont été menées avec un autre club. 
 
Lorenz Kleeb voit le défi dans le fait que les expositions organisées en commun ne sont pas comparables 
aux fusions de clubs. 
 
Ruedi Galli fait remarquer que tant que les choses ne seront pas claires au sein des associations faîtières, il 
sera difficile de planifier beaucoup de choses à l'avance et il voit surtout un avenir pour les associations 
cantonales. 
 
Thomas explique qu'avec la situation actuelle de la grippe aviaire, il est de plus en plus difficile de 
s'associer à des expositions et qu'une exposition de club avec une association suisse représente un très 
grand défi. 
 
Pascal répond à la question de Ruedi Galli sur l'avenir de la grippe aviaire qu'il est personnellement d'avis 
que nous devrons apprendre à l'avenir à gérer le thème de la grippe aviaire et des expositions de volailles 
de race de manière très flexible. 
 
 
La situation actuelle est laissée telle qu'elle est. 
Le comité remercie les participants pour leur contribution. 
 
 

12. Programme d'activités, expositions : 

 
Christian remercie pour les annonces de dates d'expositions. 
Les manifestations et expositions suivantes auront lieu : 
 
13 mai 2023 assemblée des présidents et préposés ZOT à Sempach. 
10 juin 2023 AD à Fribourg 
Manifestation d'automne 
19.10.2023 - 21.10.2023 Exposition du club à Schwarzenburg 
04.11.2023 - 05.11.2023 Exposition nationale de coqs à Interlaken 
20.04.2024 AG du club de la Wyandotte 
 
Hansueli informe les membres sur le déroulement de l'exposition du club à Schwarzenburg. 
L'aide des membres du club de la Wyandotte est très importante pour le montage et le démontage. D'autres 
informations suivront après la réunion du comité d'organisation du 6 mai, à laquelle Hansueli Wenger, 
Thomas et Christian participeront. 
Christian demande à l'assemblée si des animaux individuels ou des lots/troupeaux doivent être exposés 
lors de l'exposition du club. Si les lots ou les troupeaux prévus ne sont pas encore complètement prêts à 
être exposés, on serait plus flexible avec une exposition d'animaux individuels. 
Hansueli souligne qu'une exposition d'animaux individuels entraînerait une augmentation des frais 
d’inscription. 
Il faudrait plus de cages. La finance d’inscription, actuellement prévu à 10 CHF, serait augmentée à 15 
CHF. 
 
Il est procédé au vote : 
Votes uniquement pour l'exposition d'animaux individuels : 10 
Votes pour les troupeaux/lots : 7 



 

 
Pour les expositions de 2024 et plus tard, le comité est d'avis que tant que la grippe aviaire sera aussi 
aiguë, il pourrait arriver que les aviculteurs soient livrés à eux-mêmes pour les expositions. Par conséquent, 
tous les éleveurs seront d'autant plus sollicités à l'avenir.  
 
Le comité propose d'organiser l'AG le 20 avril 2024. 
L'AG sera organisée dans le même cadre que cette année.  
La date est approuvée à l'unanimité. 
 

13. Propositions :  

a.) du comité  
Le comité n'a pas de proposition. 
 
b.) de la part des membres : 
Aucune demande n'a été reçue de la part des membres.  
 
 
 

14. Honorariat : 
 
Lors de notre exposition de poules à Malters, le règlement actuel des prix a été appliqué. Pour chaque 
couleur, où il y avait au moins 6 animaux avec un minimum de 95 points. Un prix a été attribué au plus bel 
animal de la couleur. Un prix est toujours attribué à la plus belle poule. Toutefois, un seul prix est remis par 
éleveur.  
Cette année, tous les gagnants recevront à nouveau un bon d'achat Landi d'une valeur de 30 francs. 
Christian remercie les membres qui ont participé au nettoyage de l'exposition du club à Malters.  
Il remercie également les réviseurs pour leur engagement et leur future collaboration. 
 
Le comité remercie également Ruth et Paul Zemp pour leur hospitalité et leur aide.  
 
Christian remercie également les autres membres du comité pour leur excellente collaboration et leur esprit 
de camaraderie. 
 
Un autre merci va à Heidi et Dominik pour les gâteaux préparés et offerts. Un grand merci ! 
 
 
 

15. Divers et imprévus  

Christian informe l'assemblée que le Petits Animaux Magazine remplace la revue spécialisée "Tierwelt", 
connue jusqu'à présent, et que les informations et rapports du club ne seront publiés que dans ce 
magazine. 
 
Christian lance encore un appel pour que les changements de couleur soient annoncés, afin de pouvoir les 
adapter. 
 
Le président remercie tous les participants pour leur présence à l'AG et leur attention, et leur souhaite 
bonne chance et une bonne santé à la maison et à l'étable. 
 
Bon appétit et bon retour à la maison. 
 
Clôture de l'AG : 17h39 
 
Neuendorf, le 28 avril 2023 
 
 
 
Le secrétaire 
Dominik Ruggiu 
 

 


